
EX ces à 

Liberté, Égalité. Fraternité 

RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

= PRÉFECTURE DE LA CHARENTE MARITIME 
Secrétariat Général 

Service de LA ROCHELLE, lé 

l'Environnertent 

  

Bureau de la nature 

et des Sites 
mn ARRETÉ 

N° 00- 249{ - SEBNS 
portant autorisation d'exploitation 

d'un établissement spécialisé 

dans le stockage et le transit de produits liquides 

quai Modéré Lombard, La Pallice 

à LA ROCHELLE 

par la Société d'Importation et de Stockage de Produits Chimiques 

(SISP} 

Le préfet de la Charente-Maritime, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement: 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977; 

VU la demande présentée par la SISP en vue d'être autorisée à exploiter un dépôt d'engrais liquides 

quai Modéré Lombard sur le port de La Pallicé, à LA ROCHEELE; 

VU les plans annexés à la demande : 

VU les avis de l'ingénieur subdivisionnaire de la DRIRE, Inspecteur des Installations Classées, en date 

des 25 octobre 1998 et 13 septembre 2000: 

VU les avis des services consultés : 

VU les résuitars de l'enquête publique ordonnée par arrêté préfectoral du 14 janvier 2006 ouverte du 

14 février au 14 mars 2000 inclus : 

VU la délibération du conseil municipal de La Rochelle en date du 27 mars 2000; 

“ 

VU la lettre adressée le 3 octobre 2000 au directeur de la société SISP, conformément aux 

dispositions de l'article 10 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, lui faisant part des propositions dé 

l'Inspecteur des installations classées : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 12 octobre 2006: 

VU la lettre du 25 octobre 2000 portant à la connaissance du pétitionnaire le projet d'arrêté statuant 

sur sa demande ; 

VU la lettre du 9 novembre 2000 par laquelle l'exploitant précise ne pas avoir d'observation à 

formuler sur le projet d'arrêté; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime ;: 
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ARRETE 

TITRE 1° - PRÉSENTATION 

ARTICLE 1 

La Société d'importation el de Stockage de Produits Chimiques, dont le siège social est situé Quai Modéré Lombard 
17009 La Rochelle, est autorisée à exploiter un établissement spécialisé dans le stockage et le transit de produits 
liquides et comprenant l installation classée suivante : 

  
  

NUMÉRO | 

  

  
  

NOMENCLATURE | ACTIVITÉS | CAPACITÉ | CLASSEMENT 

2175 ” Dépôt d'engrais fiquides en récipients de capacité | 5283 m3 autorisation 

unitaire Supérieure où égale à 30600 1, lorsque ia 

. Capacité totale est supérieure à 100 mê, … . …. 

TITRE Il -- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations ce. établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 

dans le dossie’ de l& demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il sait satisfait aux 

prescriptions énoncées ci-apres. 

2.2 - Modifications 

Tout projei ce mocicahon des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entrainer un 

changement notable de la situation existante doit étre porté, avant sa réalisation, à la connaïssance du préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'étasissement change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au 

préfei dans le mois qui Suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison Sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire 
de la déclaration. 

2.4 - Taxes et générales sur les activités polluantes 

Conformément au Code des Douanes, les insiallations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes (TGAP}. Celte taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de celui-ci. 

En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme d'une Taxe annuelle établie sur la base de la situation 

administrative de l'établissement en activité au 1 janvier ou ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de 

l'etsblissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas. pour l'annéc 

entière.
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2.5 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à 

l'acticle 1% de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit étre immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées 
à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes ei les circonstances de l'accident 
ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6- Arrét définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notificalion au préfet du 
département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1}. Ellé doit préciser les 
mesures prises Où prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article 1° 
de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimnation des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- [8 dépollution des sals et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- là protection des instailations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), 

- là Surveillance à posteriori de l'imoact de l'installation sur son environnement. 

2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment 

par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 

et le traitement des effluents et déchets en fonction ce leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

2.8 - Contrôles et analyses 

Sauf accord de l'inspection des installations classées. les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de 

surveillance s'il est demandé par ie présent arrêté sont les méthodes normalisées lorsqu'elles existent. 

L'inspection des installations classées peut 4 toi moment, sur la Dase ce moivaions précises, réaliser des 

prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de décheis ou de sols, et réaliser des mesu’es de niveaux sonores. Les 
frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

TITRE lil - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3.1. - Règles générales de rejet à l'atmosphère 

Les poussières, gaz polluants où odeurs doivent dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Prélévements 

L'exploitant doit prendre toules les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter ta 

consommation d'eau. 

L'installation de prélèvement doit être munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

L'ouvrage de raccordement au reseau public doit étre équipé d'un capet anti-rélour, d'un disconnetteur ou de tout autre 
dispositif équivalent.
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4.2 — Eaux pluviales 

Lorsque le ruissellément des eaux pluviales sur des aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et 
autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution pär 
lessivage, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un bassin de confinement capable de 
recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Cette disposition vise tout particulièrement les aires de chargemeni-déchargement qui seront reliées à un bassin de 
confinement d 25 m3 et protégées sous deux ans des eaus météoriques. 

4.3 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.3.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations pOur 
limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. : 

4.3.2. - Cuvette de rétention 

Fout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des soïs coë être associé à une Capacité de 
rétention dont le volume doit être au moins éçal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égate à 2501, la capecité de rétention est au moins 
égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

- dans tous les cas 800 | minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à “sction ohysique et chimicus 

des fluides. 4 en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintens: ferré en conditions normaies. 

Les réservoirs où récioients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une mème rétention. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau, 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrélable à tout moment. 

4.3.3. - Réfention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux 2our l'homme ou susceptibles 

de créer une pollution de l'eau où du sol doit être étanche, incombustible et équipé de facon à pouvoir recueillir les eaux 

de laväge et les produits répandus accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches ei reliées à des rétentions 
dimenñsionnées Selon les règles fixées en 4.3.2. ave un minimum de 25 m3. 

ARTICLE 5 - DÉCHETS 

5.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre ioutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations pour limiter les 

quantités de déchets produits et leur toxicité en adoptant des technologies pronres lorsqu'elles existent.



5.2. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent permettre 
de limiter les risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une polltion des eaux 
superficielles el soulerraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches el si possible être prolégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 6 - BRUIT ET VIBRATIONS 

6.1. - Zones à émergence réglementée 

On appelie émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du 
bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

Qn appelle zones à émergence réglementée : 

-__ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones consiructibles, définies par des documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation, 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont êté implantés aorès la daté de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

6.2, -Régies de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que : 

-_ les émissions sonores ne soient pas à l'origine, 
"en limite de propriété, d'un niveau de bruit suoérieur aux valeurs admissibles précisées à l'article 11, 
" dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
précisées à l'article 41, 

- les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à cetles précisées dans la circulaire 
du 23 juillet 1986 reiative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées pour là protection de l'environnement. 

6.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
emissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes 4 un type homologué). 

ARTICLE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES 

7,1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles paur permettre Pintervention des services d'incendie el 
de secours.



7.2. - Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres el de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes et sectioennables. 

Si elles sont enterrées, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des 
éventuels écoulements accidentels. 

Les canaïsalions sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs, 
température excessive, tassement du sal...) 

Les supports où ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes les 
dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangereuses sur les canalisations 
où leurs supports. 

Les vannes ei iuyauiertes doivent être d'accés facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une 
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeiure. 

7.3. - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en raison des 
caracteristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes au indirectes sur environnement, 
la sécurité publique ou lé maïntien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement le nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émañations toxiques). Ce risque est signalé. {es ateliers et aires de manipulations de ces Droduis 
Joivent faire perlie de Se recensement). 

Pour le risque d'explosior. l'exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en fonction 
de leur aptitude à l'explosion : 

- une zone de type GO {gaez) ou 20 (poussières} : zone à atmcsphère explosive permanente, pendant de longues 
périodes ou fréquemment (catégorie 1) 

- une ZONE de type À (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelie en fonctionnemen! 
normal {catégorie 2) 

- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions 
anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3}. 

7.4. - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doil être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Les éléments de construclion seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

7.5. - installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC 12.100 
et NFC 13.200. pour la haute tension.
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Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits à teur 
strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation ét être convenablement protégés contre les chocs, 
contre la propagation des flammes ei contre l'action des produits présents dans îes locaux où ils sont implantés. 

Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, te matériel est étanche à l'eau et aux poussières 
en référence à la norme NEC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, 
le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement 
dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont lé fonctionnement 
provoque des arcs, des étincelies ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dangers sont 
inciuses dans des enveloppes appropriées. 

Dans fes zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la légistation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion (décret du 11 novembre 1996). 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant {force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à riSQUES,. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, ......... sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur 
des zones à risques. 

1.6. - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles 
doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielie. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits inflammables à l'état solide, liquide, gaz 
ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulalion de charges 
électrostatiques. 

Les systèmes d'alimentation ces récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage par chute 
libre 

1.7.- Foudre 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes anpicables en 
la matière. 

7.8 - implantation de la chaufferie 

La centrale de production d'énergie esi placée dans un loca! spécial indépendant des zones à risques. 

À l'extérieur de là chauñer.s sort installés : 

- Une vanne SUr la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

- Un Coupe-circuil arrétant ie fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

- un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

7.9. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être daté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
on vigueur, notamment |
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- Un réseau d'eau public alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamétre dont un est 
implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords 
normalisés. Ce réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation, à raison de 60 m‘/heure 
chacun, des poteaux ou bouches d'incendie. 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures el les tieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la 
rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

TITRE iV - EXPLOITATION 

ARTICLE 8 - GÉNÉRALITÉS 

8.1Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes ce produits Ou matières corsommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionneierrent pour assurer la pro:ecion de l'environnement tels 
que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbanis. elc. 

8.2Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature eties risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier tes fiches de données de sécurité prèvues 9ar l'article R 231.53 
du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses, 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et is cenité des produits dangereux détenus, auquel est annexé 
un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des 
services d'incendie et de secours. 

8-3Contrôles des acces 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un ccés libre aux installations. 

8.4Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre at les bâtiments et installations entrelenus en permanence. Il est apporté un 
soin particulior aux abords de l'établissernent
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8.5Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant ét ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers el inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 9 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9.1Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouls doivent être établis par l'exploitant dés la mise en service des 
installations. Îls doivent être mis à jour régulièrement, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Le plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaioirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, les ouvrages de confinement et de prétraitement. 

Le réjel direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit. 

Les effluents aqueux rejetés par les instalations ne doivent pas être susceptibles de dégracer les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement pa’ mélange avec d'autres 
effluents, Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement de l'ouvrage 
de traitement. 

L'installation de traitement doit être correctement entretenue. Les principaux paramètres sermettant de s'assurer de 
sa bonne marche doivent être mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures coivent être portés Sur un 
registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations ciessées. 

L'installation de traitement doit être exploitée et entretenue de manière à réduire à son minimum ies durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elle ne peut assurer pleinement sa fonction... 

9,2Prelévements et consommations 

Le relevé des indications est effectué tous les mois et est porté sur un registre tenu à !£ d'sncaiton ce linsnecteu Sos 
installations classées. 

El L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des ‘neslistione oour himiter la 
consommation d'eau. 

9.3 Valeurs limites des eaux pluviales rejetées 

Les eaux de pluies coliectées dans te bassin de confinement et dans les cuvettes de rétention ne peuvent être rejetées 
au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité. Leur rejet est effectué à un débit horaire maximum de 9 m3/h et 
un débit journalier maximum de 25 m3. 

La tempéralure des effluents rejetés doit être inférieur à 30° C et leur PH doil &tre compris entre 6 et 9. 

Les flux journaliers maximum autorisés ainsi que les valeurs limites en concentration à ressecter soni les suivants : 

  
  

  

  

  

  

  

  

| éléments Flux maximal. _ | Concentration 
! en kgij ( en mg/ : 

Matières en suspension totales | 25 SE En 100 
Demande chimique en oxygène 17 90 De 
{sur effluent non décanté) | | 
Demande biologique en oxygène 2 7 300 | 
{sur effluent non décanté) | | l 
Hydrocarbures totaux D 2 1 10 
Azote (azote global comprenant l'azote) "7 59 UT L 

| organique, l'azole ammoniacal, l'azote: | 

 OXydÉ) | h | 
| Phesphore total | LE 15 LL D. - a.



ÿ 

Les contrôles de la qualité des eaux pluviales doivent être effectués avant chaque rejet. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais, sur un prélèvement instantané, selon 
les méthodes normalisées. 

Au moins une fois par an ces mesures sont effectuées en double par un laboratoire agréé par le Ministre de 
l'Environnement. 

L'ensemble des résultats, des mesures réalisées doit être enregistré et archivé pendant une durée d'au moins 5 ans. 

Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l'inspecteur des installations classées. 

Les eaux pluviales dont la qualité ne permet pas leur rejet doivent étre traitées conformément à l'article 10. 

9.4 Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des embailages (arrimage des füts, ..). 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie (y compris las 
eaux d'extinction) ne puissent gagner le milieu récepteur (mise en action des organes de fermeture du réseau pluviel 
et d'ouverture du bassin de confinement). Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au 
point 4.3. sont de préférence récupérés el recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 10. 

ARTICLE 10  ELIMINATION DES DÉCHETS 

10.1 Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les 
quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisator 
techniquement et économiquement possibles. 

190.2 Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux disoositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux céche:s 
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment agrées 
à cel effet. 

10.3 Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement où de ses dépendances, doit être 
assurée dans des installations diment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée relative aux mstallations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documenis 
justificatifs doivent étre conservés pendant 3 ans. 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 
L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise ct une 
quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

10.4 Transport 

En cas d'enlévement et de lransport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'entêvement et de transport sont de nature 3 assurer la protection de l'environnement et à respecter tes 
réglementations spéciales en vigueur. 

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'endreprise de transport cst déclarée au titre 
du décret 88678 du 30 juillet 1998, au agréée pour le département au litre du décret 79981 du 21 novembre 1979 
{huiles usagées).



ARTICLE 11 BRUIT ET VIBRATIONS 

LU 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de propriété 
SON : 

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à émergence 
réglementée 

{incluant le bruit de l'établissement) 

  

supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou égal 

à 45 dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) 
  

POINTS DE CONTRÔLES 

Limite de l'établissement 

  

  

Emergence admissible 

pour la période allant 

Emergence admissible 

‘ pour la période allant de 22 h 00 à 

  

de 7h00ä22h00 7h00 
sauf dimanches et ainsi que les dimanches et jours 

jours fériés | fériés 

6 dB(A) 4 dB (A) 

5 dB {A) 3 dB (A) 

Jour {7h00- 22h00} 

sauf dimanches et 

jours fériés 

Niveaux limites 

admissibles de 

bruit en dB{A) 

Nuit (22h00- 7h00) 

et dimanches 

et jours fériés 
  

Niveaux limites admissibles de 

bruit en dB(A) 

  

55 dB(A) 45 dB(A) 

Les installätions sont exploitées de façon que les émissions sclidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures 
à celies précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 

pour les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génant pour 

le voisinage est interdit, sauf si leur empioi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

ARTICLE 12 PRÉVENTION DES RISQUES 

12.1 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention el les matériels de sécurité et de secours, doivent étre 

entretenus en bon éfat et contrôlés apres leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins aar une 

personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalie entre deux contrôles ne peut 

excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cing ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 

de la norme française C 17-100 adapté. le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas 
l3 procédure sera décrilé dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des mstallations classées.



Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur tes bâtiments el structures protégés 
ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout 
impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

12.2 Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

12.3 Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 

augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d'un «permis de travail» ei éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant les 

régles d'une consigne perticul'ère. 

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent étre établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nomméêment désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» el la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'instaïlation, doivent être cosignés par l'exptoitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant ja reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
ou son représentant. 

12.4 Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les oroduits et poussières. 

12.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 

-_ L'interdictios L'a55orier du feu sous une forme quelconque, dans lès zones à risques de l'établissement :- 

-_ L'obligation c5 «permis de feu» pour les zones à risques de l'établissement ; 

-_ Les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (électricité. réseaux de fluides) : 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les condilions de rejet prévues au point 11.6. 

- Les moyens d'extinclion à utiliser en cas d'incendie ; 

- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. des 
services d'incendie et de secours, 8tc 

- Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un sysième de tratement el d'épuration.



12.6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses el la conduite des installations (démarrage et arrèt. 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 

notamment : 

- Les modes opératoires : 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité ei de traitement des pollutions 

et nuisances générées ; 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantiié minimale de matières nécessaire aufonctionnement de 
l'installation. 

12,7 Formation du personnel à fa lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toules les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, en cas 

de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

TITRE V — DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 13 - DELAIS ET VOIES BE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers. 

pour l'exploitant, lé délai dé recours est de deux mois. Ce délai commence à courir éu jour où la présente 

autorisation a été notifiée : 

-  pourles tiers, le délai dé recours est de six mois. Ce délai commence à courir le our de l'achèvement des 

formalités de publicité de la déclaration de début d'expioitation mentionnée à l'article 6.5 ci-dessus. 

ARTICLE 14 - PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglémentaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions 

auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'une mois avec mention 

de là possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de Charenie-Maritime, le texte des 

prescrigtions : procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

diffusés dans tout le dépariement.



ARTICLE 15 : Des prescriptions complémentaire pourront à tout instant être imposées à l'exploitant 

dans les conditions prévues à l’article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 17 : L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas 
d’inexécution des conditions qui précèdent. 

ARTICLE 18 : La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à 
l'obtention du permis de construire, ni à celles relatives à d’autres dispositions législatives ou 

réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 19 : Toute extension ou toute modification sensible, de nature à augmenter les 

inconvénients de l'exploitation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 20 : La présente autorisation sera considérée comme nulle et non avenue si 

l'établissement n’a pas été ouvert dans le délai de trois ans, à compter de la notification du présent 
arrêté. 

Semblable déchéance sera encourue s’il y a cessation d'exploitation pendant deux ans 

ou si l’établissement est transféré sur un tout autre emplacement. 

ARTICLE 24 : Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, 

Le maire de LA ROCHELLE, 

L'ingénieur subdivisionnaire de la DRIRE, inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
notifiée à l'exploitant par l'intermédiaire du maire de LA ROCHELLE. 

LA ROCHELLE, le 15 NOV. 2900 

PRÉFET, 

| Pour le Préfet 
g Sous-Préfet Délégué 

 


